[image: image1.jpg]



	CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE
	
	FR


Résolution du Conseil relative à un cadre renouvelé
pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (2010-2018)

2978ème session du Conseil ÉDUCATION, JEUNESSE et CULTURE
Bruxelles, le 27 novembre 2009
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:

"LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

RAPPELANT

la résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse
, dont les deux volets sont l'application de la méthode ouverte de coordination et la prise en compte de la dimension "jeunesse" dans d'autres politiques, et le pacte européen pour la jeunesse adopté par le Conseil européen de mars 2005
 comme un des instruments concourant à la réalisation des objectifs de Lisbonne pour la croissance et l'emploi;

l'agenda social révisé, qui fait des enfants et des jeunes l'une de ses principales priorités
;

et TENANT COMPTE

des conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 11 mai 2009 relatives à l'évaluation du cadre actuel de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse et aux perspectives concernant l'avenir du cadre renouvelé
;

SE FÉLICITE

de la communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions intitulée "Une stratégie de l'Union européenne pour investir en faveur de la jeunesse et la mobiliser - Une méthode ouverte de coordination renouvelée pour aborder les enjeux et les perspectives de la jeunesse"
.
CONSTATE ce qui suit:

1.
Les jeunes, femmes et hommes, ont un rôle décisif à jouer face aux nombreux défis et aux nombreuses possibilités d'ordre socio-économique, démographique, culturel, environnemental et technologique qui se présentent aujourd'hui et se présenteront dans les années à venir à l'Union européenne et à ses citoyens. Il est essentiel, pour atteindre les objectifs de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi, d'œuvrer en faveur de l'intégration sociale et professionnelle des jeunes, tout en favorisant l'épanouissement personnel, la cohésion sociale et la citoyenneté active.

2.
Le rapport européen sur la jeunesse 2009
 montre que, bien qu'une majorité de jeunes Européens bénéficie aujourd'hui de conditions de vie satisfaisantes, il reste un certain nombre de problèmes à résoudre, tels que le chômage des jeunes, la non-participation des jeunes à l'éducation ou à la formation, la pauvreté chez les jeunes, les faibles taux de participation et de représentation des jeunes dans le processus démocratique et divers problèmes liés à la santé. Les périodes de ralentissement économique, telles que celle qui a commencé en 2008, ont généralement une incidence négative marquée sur les jeunes et les effets risquent d'être de longue durée.

3.
Le cadre actuel de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse a fait preuve de son utilité pour permettre aux États membres d'aborder les questions liées à la jeunesse, et la méthode ouverte de coordination, la prise en compte de la dimension "jeunesse" dans d'autres domaines d'action et des initiatives telles que le pacte européen pour la jeunesse
 ont facilité une approche souple et adaptée au domaine de la jeunesse, tout en respectant les compétences des États membres et le principe de subsidiarité.
4.
Un cadre renouvelé établissant une stratégie pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse pour les dix années à venir, tout en tirant parti des progrès accomplis et de l'expérience acquise à ce jour et en continuant de respecter la compétence des États membres s'agissant de leur politique de la jeunesse, renforcerait encore l'efficacité de cette coopération et apporteraient des avantages plus importants aux jeunes dans l'Union européenne, notamment dans le cadre de la stratégie de Lisbonne pour l'après‑2010.
5.
Il est capital de permettre à l'ensemble des jeunes de donner la pleine mesure de leurs capacités. Cela suppose non seulement d'investir en faveur de la jeunesse, en prévoyant d'affecter davantage de ressources à l'appui de domaines qui ont une incidence sur la vie quotidienne des jeunes et augmentent leur bien-être, mais également de renforcer la place des jeunes en encourageant leur autonomie et en valorisant leur potentiel pour contribuer au développement durable de la société et aux valeurs et objectifs européens. Cela nécessite également de tisser des liens plus étroits entre les actions menées dans le domaine de la jeunesse et dans des domaines d'action pertinents, en particulier l'éducation, l'emploi, l'inclusion sociale, la culture et la santé.

CONVIENT EN CONSÉQUENCE de ce qui suit:

1.
Pendant la période allant jusqu'à l'année 2018 comprise, les objectifs généraux de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse devraient être les suivants: 

i)
créer davantage de possibilités et instaurer l'égalité des chances pour tous les jeunes dans l'enseignement et sur le marché du travail; et

ii)
favoriser la citoyenneté active, l'inclusion sociale et la solidarité de tous les jeunes.
2.
Les principaux domaines d'action dans lesquels de telles initiatives devraient être adoptées sont énumérés ci-dessous et détaillés à l'annexe I de la présente résolution:

-
éducation et formation;

-
emploi et esprit d'entreprise;

-
santé et bien-être;
-
participation;

-
activités de volontariat;
-
inclusion sociale;

-
les jeunes dans le monde;

-
créativité et culture.

3.
Tout en respectant pleinement la compétence des États membres pour ce qui est de la politique de la jeunesse, ainsi que le caractère volontaire de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse, il est nécessaire, pour atteindre les deux objectifs généraux interdépendants, d'adopter une double approche consistant à mettre en place et à encourager à la fois:

i)
des initiatives spécifiques dans le domaine de la jeunesse, à savoir des stratégies et des mesures spécifiquement axées sur les jeunes dans des domaines tels que l'éducation non formelle, la participation, les activités de volontariat, l'animation socio-éducative, la mobilité et l'information;

et

ii)
des initiatives fondées sur une approche intégrée, c'est-à-dire qui permettent d'adopter une approche transversale dans laquelle les questions relatives à la jeunesse sont dûment prises en considération lors de la formulation, de la mise en œuvre et de l'évaluation des stratégies et des mesures adoptées dans d'autres domaines ayant une incidence notable sur la vie des jeunes. En se fondant sur l'exemple du pacte européen pour la jeunesse, il faudrait continuer à inclure une dimension "jeunesse" dans la stratégie de Lisbonne pour l'après‑2010 et dans l'agenda social révisé, ainsi que dans les stratégies et les programmes pertinents de l'UE, tels que le nouveau cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation, les lignes directrices pour l'emploi, la stratégie en matière de santé et l'agenda européen de la culture.

SOULIGNE ce qui suit:

1.
La coopération européenne dans le domaine de la politique de la jeunesse devrait être fermement ancrée dans le système international de protection des droits de l'homme. Il conviendrait de respecter un certain nombre de principes directeurs dans toutes les stratégies et activités concernant les jeunes, c'est-à-dire qu'il importe:

a)
de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes et de lutter contre toutes les formes de discrimination, en respectant les droits et en tenant compte des principes reconnus notamment dans les articles 21 et 23 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

b)
de tenir compte d'éventuelles différences dans les conditions de vie, les besoins, les aspirations, les intérêts et le comportement des jeunes en fonction de divers facteurs, en accordant une attention particulière à ceux qui, pour différentes raisons, sont moins favorisés;
c)
d'être conscient que tous les jeunes représentent une ressource pour la société et de veiller au respect du droit des jeunes à participer à l'élaboration des stratégies les concernant en entretenant avec eux et avec les organisations de jeunesse un dialogue structuré permanent.

CONVIENT EN OUTRE de ce qui suit:

1.
Pendant la période allant jusqu'en 2018, la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse devrait être mise en œuvre par le biais d'une méthode ouverte de coordination renouvelée, en s'appuyant sur les objectifs généraux, la double approche et les principaux domaines d'action évoqués ci-dessus.

2.
La coopération européenne dans le domaine de la jeunesse devrait être fondée sur des informations factuelles, être pertinente et concrète. Elle devrait produire des résultats clairs et tangibles qui devraient être présentés, analysés et diffusés à intervalles réguliers et sous une forme structurée, jetant ainsi les bases d'une évaluation et d'un développement continus.

3.
La réussite de la méthode ouverte de coordination dans le domaine de la jeunesse dépendra de la volonté politique des États membres et de l'efficacité des méthodes de travail mises en œuvre au niveau national et de l'UE. Dans cette optique, les méthodes de travail utilisées dans le cadre de la coopération européenne devraient reposer sur les éléments suivants:

i)
cycles de travail: la période allant jusqu'en 2018 sera divisée en cycles de trois ans, le premier couvrant les années 2010 à 2012;
ii)
priorités: pour chacun de ces cycles, un certain nombre de priorités de la coopération européenne seront sélectionnées, qui contribuent aux domaines d'action recensés dans le présent cadre. Ces priorités seront adoptées par le Conseil sur la base du rapport conjoint établi par le Conseil et la Commission - dont il est question plus loin - et en coopération avec des représentants des deux trios de présidences en exercice pendant le cycle de travail en question. Ces priorités de la coopération européenne viseront à permettre une coopération entre tous les États membres ou à instaurer une coopération plus étroite entre un plus petit nombre d'États membres (groupes), selon les priorités nationales. Les priorités qui ont été définies pour la première partie du premier cycle de travail au titre du présent cadre renouvelé figurent à l'annexe II. Les priorités pour la seconde partie de ce cycle seront présentées et adoptées par le Conseil à une date ultérieure;

iii)
instruments de mise en œuvre: afin d'assurer une mise en œuvre efficace du cadre de coopération, il est nécessaire de disposer à la fois d'instruments spécifiques au domaine de la jeunesse et d'instruments relatifs à d'autres domaines connexes.
Les instruments spécifiques au domaine de la jeunesse sont exposés aux points a) à g). Ils devraient être utilisés pour étayer la double approche, c'est-à-dire pour mettre en œuvre des initiatives spécifiques au domaine de la jeunesse, ainsi que pour favoriser une approche transversale visant à soutenir la prise en compte de la dimension "jeunesse" dans d'autres domaines connexes. Dans le cadre de ce travail d'intégration, ces instruments devraient servir de base pour établir des liens avec d'autres domaines et pour soutenir l'inclusion dans ces domaines d'une dimension "jeunesse" en tant que de besoin.

a)
Renforcement des connaissances et politique de la jeunesse fondée sur des informations factuelles: la politique de la jeunesse devrait être élaborée sur la base d'informations factuelles. Il est nécessaire de mieux connaître et comprendre les conditions de vie, les valeurs et le comportement des jeunes femmes et hommes et de diffuser ces connaissances dans d'autres domaines pertinents afin que des mesures appropriées puissent être prises en temps utile. Ces connaissances peuvent être améliorées par le biais notamment d'un soutien au centre européen de ressources sur les politiques de jeunesse et à son réseau de correspondants, aux instruments d'analyse à l'échelle de l'UE (réseau EURYDICE), à la recherche, aux études, aux enquêtes spéciales européennes sur la jeunesse et aux réseaux de chercheurs. Le rapport de l'UE sur la jeunesse apportera également une contribution essentielle à l'élaboration d'une politique fondée sur des informations factuelles. Il conviendrait de promouvoir la coopération entre les autorités compétentes, les chercheurs dans le domaine de la jeunesse, les jeunes, les organisations de jeunesse et les personnes travaillant dans le domaine de l'animation socio‑éducative.

b)
Apprentissage mutuel: l'apprentissage mutuel constitue un élément essentiel du présent cadre de coopération. Il offre l'occasion de recenser les bonnes pratiques dans les différents États membres et d'en tirer des enseignements. L'apprentissage mutuel sera assuré sous la forme d'actions d'apprentissage par les pairs, de conférences et de séminaires, de forums ou groupes d'experts de haut niveau, ainsi qu'au moyen d'études, d'analyses, de réseaux Internet, avec la participation des parties prenantes concernées. Les thèmes de ces activités devraient être étroitement liés aux priorités définies pour les cycles de trois ans correspondants. Toutes ces initiatives devraient être mises au point avec des objectifs précis et sur la base de mandats clairs, de calendriers et de résultats escomptés qui seront proposés par la Commission en coopération avec les États membres.
Il convient de poursuivre le dialogue politique avec les pays tiers et la coopération avec les organisations internationales, comme par exemple le Conseil de l'Europe, l'OCDE
 et les Nations unies, pour disposer ainsi d'une source de comparaison et d'inspiration.

c)
Rapports sur les progrès accomplis: Le rapport de l'UE sur la jeunesse devra être établi par la Commission à la fin de chaque cycle de travail (en 2012 pour le premier cycle de travail au titre du présent cadre). Ce rapport comportera deux parties: un rapport conjoint établi par le Conseil et la Commission (partie politique) et les documents annexes (partie statistique et analytique). Le rapport évaluera les progrès accomplis en vue d'atteindre les objectifs généraux du présent cadre, ainsi que ceux réalisés en ce qui concerne les priorités définies pour le cycle de travail le plus récent et recensera les bonnes pratiques. Le rapport de l'UE sur la jeunesse devrait se fonder sur des rapports nationaux établis par les États membres dans le domaine de la jeunesse et dans d'autres domaines pertinents, ainsi que sur d'autres informations et données statistiques disponibles. Il faut éviter d'imposer l'établissement de rapports qui fassent double emploi. Le rapport de l'UE sur la jeunesse devrait également servir à déterminer quelles seront les priorités pour le cycle de travail suivant.
d)
Diffusion des résultats: afin d'accroître la visibilité et l'incidence de la coopération au titre du présent cadre aux niveaux local, régional, national et européen, les résultats de la coopération devraient être largement diffusés auprès de toutes les parties prenantes concernées et, le cas échéant, examinés au niveau des directeurs généraux ou des ministres.

e)
Suivi du processus: afin de favoriser l'obtention de résultats dans le cadre de la méthode ouverte de coordination, ainsi que la maîtrise de la méthode au niveau tant national que de l'UE, les États membres et la Commission coopéreront étroitement pour orienter, faire progresser et évaluer le processus et ses résultats. Dans cette optique, les travaux devraient être menés sur la base d'indicateurs existants ayant un lien avec la situation des jeunes dans des domaines tels que l'éducation, l'emploi, la santé, l'inclusion sociale et, le cas échéant, il conviendrait d'élaborer des propositions relatives à d'éventuels nouveaux indicateurs en vue de leur examen par le Conseil.

f)
Consultations et dialogue structuré avec les jeunes et les organisations de jeunesse: le dialogue structuré avec les jeunes et les organisations de jeunesse, qui constitue un cadre de réflexion commune et continue sur les priorités, la mise en œuvre et le suivi de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse, devrait être poursuivi et étendu.

Les thèmes examinés devraient être alignés sur les objectifs généraux de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse et sur les priorités définies pour chaque cycle de travail. Il convient d'établir des objectifs clairs et d'instaurer des procédures réalistes pour chaque cycle de dialogue afin d'assurer une continuité et un suivi. Le dialogue devrait être autant que possible ouvert à tous et mis en place aux niveaux local, régional, national et de l'UE, et il faudrait y associer les chercheurs dans le domaine de la jeunesse ainsi que les personnes travaillant dans le domaine de l'animation socio-éducative. Il convient également d'encourager un dialogue structuré avec les jeunes et les organisations de jeunesse dans d'autres domaines. Les modalités de mise en œuvre du dialogue structuré sont détaillées à l'annexe III.
g)
Mobilisation des programmes et fonds communautaires: il convient de faire un usage efficace des fonds communautaires disponibles, tels que les fonds structurels, et des programmes pertinents, comme par exemple le programme "Jeunesse en action", le programme pour l'éducation et la formation tout au long de la vie, le programme "Culture", le programme "Progress", le programme MEDIA, le programme "Erasmus pour jeunes entrepreneurs" et le programme‑cadre pour l'innovation et la compétitivité, ainsi que des programmes et fonds communautaires pertinents dans les domaines des relations extérieures et de la coopération au développement.
4.
Au cours de chaque cycle de trois ans, il convient, dans la mesure du possible, de recourir à des instruments afin de progresser vers la réalisation des priorités fixées.
5.
Dans le présent cadre de coopération, le soutien et le développement des activités d'animation socio‑éducative sont des questions qui devraient être envisagées dans une perspective intersectorielle. L'expression "animation socio-éducative" est une notion générale, qui englobe un large éventail d'activités de nature sociale, culturelle, éducative ou politique organisées par les jeunes, avec les jeunes et pour les jeunes. De plus en plus souvent, ces activités comprennent aussi des activités sportives et des services destinés aux jeunes. L'animation socio-éducative est une forme d'éducation qui relève du domaine extrascolaire et inclut des activités de loisirs spécifiques, organisées par des animateurs professionnels ou volontaires et par des responsables d'organisations de jeunesse, et est fondée sur des processus d'apprentissage non formels et sur la participation volontaire. La manière dont l'animation socio-éducative peut contribuer à atteindre les objectifs généraux exposés ci-dessus et dont elle peut être encouragée et reconnue comme une valeur ajoutée pour son rôle économique et social devrait continuer d'être examinée et débattue dans le présent cadre. Il faudrait notamment s'intéresser à la question de la formation qu'il convient de donner aux animateurs socio-éducatifs et aux responsables d'organisations de jeunesse, à la reconnaissance de leurs compétences au moyen des instruments européens appropriés, à la nécessité de favoriser la mobilité des animateurs et des responsables d'organisations de jeunesse et d'encourager la mise en place d'approches et de services innovants en matière d'animation socio‑éducative.
6.
Le cadre renouvelé pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse peut faire l'objet d'un réexamen et d'adaptations nécessaires par le Conseil à la lumière de tout fait nouveau important survenu en Europe, en particulier de décisions concernant la stratégie de Lisbonne pour l'après‑2010.

INVITE PAR CONSÉQUENT LES ÉTATS MEMBRES:
1.
à collaborer, avec le soutien de la Commission et en recourant à la méthode ouverte de coordination exposée dans la présente résolution, afin de renforcer la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse pendant la période allant jusqu'en 2018, en se fondant sur les objectifs généraux, les domaines d'action, la double approche, les principes et les instruments de mise en œuvre décrits ci-dessus, et sur les priorités arrêtées pour chaque cycle de travail;

2.
à adopter, sur la base de leurs priorités nationales, des mesures nationales susceptibles de contribuer à atteindre les objectifs généraux décrits dans le présent cadre renouvelé et à examiner s'il est possible de s'inspirer de l'apprentissage mutuel au niveau de l'UE lors de l'élaboration des politiques nationales dans le domaine de la jeunesse et dans d'autres domaines d'action apparentés;
INVITE LA COMMISSION:

1.
à coopérer avec les États membres et à les aider - pendant la période allant jusqu'en 2018 - aux fins de la coopération au titre du présent cadre, sur la base des objectifs généraux, des domaines d'action, de la double approche, des principes et des instruments de mise en œuvre décrits ci-dessus, ainsi que des priorités arrêtées pour chaque cycle de travail;

2.
à examiner, en particulier au moyen du rapport de l'UE sur la jeunesse, dans quelle mesure les objectifs généraux du présent cadre auront été atteints. Dans cette optique, la Commission est invitée à mettre en place un groupe de travail qui sera chargé d'examiner, en assurant l'interface avec les domaines d'action concernés, les données disponibles concernant la situation des jeunes ainsi que la nécessité éventuelle de créer des indicateurs dans les domaines où il n'en existe pas ou dans lesquels la dimension de la jeunesse n'apparaît pas clairement. Les résultats de ces travaux et les propositions relatives à d'éventuels nouveaux indicateurs devraient être soumis à l'examen du Conseil en décembre 2010 au plus tard;
3.
à proposer un cadre souple pour les activités d'apprentissage par les pairs et à lancer des études en rapport avec les objectifs généraux et les priorités, ainsi qu'à faire régulièrement rapport au Conseil de ces diverses activités;
4.
à élaborer, en 2017, en association avec les États membres, un rapport d'évaluation final portant sur le présent cadre de coopération. Le rapport d'évaluation final devrait être examiné par le Conseil en 2018."
Pour plus de détails, voir 15131/09.
____________________
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� 		Il conviendrait de garantir à tous les États membres le droit de participer à ces travaux.
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